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AGIRC-ARRCO :
LE CALENDRIER DES CHANGEMENTS

ETDESIMPACTS
À PARTIR DU lER NOVEMBRE 2023. QUELS SONT LES EFFORTS

DÉJÀ CONSENTIS PAR LES SALARIÉS DU PRIVÉ ?

Sogenial Immobilier, société
de gestion de fonds
immobiliers indépendante, a
Lancé fin d’année 2023, sa
quatrième SCPI « CŒUR
D'AVENIR ».

Le dernieraccordnational
interprofessionnel de l’Agirc
Arrco était particulièrement
attendu car il devait se

prononcer sur les impacts de la
réforme sur le régime de retraite
complémentaire des salariés du
secteur privé. II a acté :
• Une suppression du dispositif de

malus/bonus,

•Un alignement du cumul emploi
retraite sur la réforme de retraite
de base, avec une production de
nouveaux droits sur la tranche 1
(revenus jusqu’à 43 992 euros brut/
an en 2023),

•La nouvelle valeur d’acquisition et
de service du point. Les nouvelles
valeurs déterminent la rentabilité
du point, un sujet de la plus haute
importancepourlescotisants
salariés car il impacte directement
leurs droits. Grâce à de réels efforts
fournis depuis longtemps, les salariés
du privé vont enfin bénéficier d’une
légère augmentation de la rentabilité
du point en 2024 (0,27%).

Tout cela dans un contexte particulier :
le projet de ponction de l’Etat a été
abandonné hier à condition que

l’Agirc-Arrco s’engageà prévoir
des modalités de participation au
fmancement des petites retraites.
Valérie Batigne, fondatrice et
dirigeante de Sapiendo explique : « On
a beaucoup commenté d’autres aspects
de cet accord ainsi que leprojet de
ponction des réservesde YAgirc-Arcco
par l’Etat. Mais on apeuparlé de ce
qui est au cœur de l’intérêt des salariés
cotisants, c’est-à-dire l’évolution de la
rentabilité du point Agirc-Arco. Une
rentabilité qui s’améliore légèrement
en 2024 après une longue période
de baisse,justifiéepar la volonté de
rétablir un équilibrefinancier durable.
Tous cesefforts consentis par les
salariés et les entreprises seraient bien
mal récompenséspar uneponction de
l’Etat. »

Des revalorisations
favorables aux retraités
mais aussi aux cotisants
La valeur d’acquisition du point
va passer, au 1erjanvier prochain,
de 18,7669 € à 19,6321€ soit une
augmentation de 4,61% et en parallèle
la valeur de service du point passe au
ler novembre de 1,3498 € à 1,4159
€, soit une progression de 4,9%.
On constate ainsi que la valeur de
service augmente plus que la valeur
d’acquisition. En d’autres termes, la
rentabilité du point évolue de manière
favorable pour les cotisants : +0,27%.
Une évolution qui infléchit la longue
tendance baissière de la rentabilité de
ces dernières années.

Combien doit cotiser
un actif pour obtenir
îoo € de pension
bruteparan?
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RETRAITE COMPLEMENTAIREagirc - arrco
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SapiendA propos ae
SAPIENDO-RETRAITE, plateforme
innovante de conseit, d'analyse
et de prestations retraite sur
mesure, propose une reelle
rupture technologique dans
l’accompagnement retraite,
de la vérification de la carrière
à l'optimisation des droits à la
retraite, Son ambition est de
permettre, en quelques clics, à
tous tes Français de toucher le
maximum de retraite auquel ils
ont droit. La FinTech SAPIENDO
peut se prévaloir aujourd'hui
d'être l’offre la plus complète et la
plus fiable du marché en termes
d'accompagnement retraite. La
solution Sapiendo-Retraite a
reçu te label Finance innovation
2016 et a été primée par les
professionnels du patrimoine
“Service le plus innovant" à
Patrimonia.
Retrouvez toutes les informations
sur son site (www.sapiendo
retraite.fr) et sur son compte
Twitter (@Sapiendo_retr)

Pour surveiller la rentabilité de
sa retraite complémentaire il est
intéressant de connaître le montant
des cotisations à verser pour atteindre
un certain montant de pension.
Sapiendo a fait l’exercice pour le
régime AGIRC-ARCCO.
Pour obtenir 100 € de pension
annuelle brute :
• En 2013, il fallait verser 1942 € de

cotisations*
• En 2023, il fallait verser 2 247 € de

cotisations* soit +105 € que 10 ans
plutôt

• Et en 2024, il faudra verser 2 241 €
de cotisations* soit - 6 € que l’année
précédente

* part salariale + part patronale

Méthodologie
Pour obtenir ce résultat, on calcule
le nombre de points nécessaires pour
obtenir 100€ brut/an en fonction
du coût d’acquisition du point et de
la valeur du point au 1er janvier de
l’année en question. De ce nombre
de points, on va pouvoir déduire
la cotisation productive et donc le
revenu brut, auquel on applique
ensuite tous les taux de cotisations
Agirc-Arrco productifs et non

A propos de Valerie
Batigne :
Diplômèe d'HEC et de l’Ecote
du Barreau, titulaire d’un master
de fiscatité, Valérie Batigne a
d’abord travaillé dans un grand
cabinet d’avocats puis a entamé
une carrière bancaire devenant
managing director dans 2 grands
groupes internationaux. Elle y a
acquis une profonde connaissance
de la finance, de la fiscalite et
de la réglementation financière.
Elle fonde Sapiendo en 2015.
avec l'ambition de transformer
l'approche de la retraite en France.

productifs de droits (pour la tranche 1
: cotisation productive x taux d’appel
+ CEG) pour obtenir la cotisation
globale.

Ainsi, la bonne gestion d’un régime de
retraite et ses réserves servent certes
à garantir l’équilibre du système dans
un court, moyen et long terme mais
aussi à être en mesure de maintenir
la rentabilité des cotisations pour les
bénéficiaires du régime.

Valérie Batigne conclut : « On voit bien
que les salariés et les entreprises ont vu
leurs cotisations beaucoup augmenter,
il est ainsi naturel qu’ils ne voientpas
ces ejforts être redirigés par l’Etat vers
d’autres régimes, d’autant que leprojet
deponction ne concernepas les autres
caisses. II s’agit en quelque sorte d’une
taxe supplémentairepour les salariés
du privé. »
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